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Réponse du Maître d’ouvrage 
 

Avis MRAE du 30 mai 2024  
 

 
 
 
 
Annexes à la réponse du Maître d’ouvrage : 

1. Evaluation de l’impact environnemental du chantier sur les espèces et habitats protégés - SEGED 
janvier 2019 

2. Note d’Hydratec ind F du 9 novembre 2016 

 
Réponses aux demandes de compléments de la DDT qui seront joints au dossier soumis à enquête 

1. Compléments n°1 adressé au Préfet par courrier en date du 18 avril 2024 
2. Compléments n°2 adressé au Préfet par courrier en date du 07 juin 2024 

 
 
PREAMBULE DE L’AVIS 
 
I -  LE PROJET ET SON CONTEXTE 
 
Observation du Maître d’ouvrage (MOA) :  
La réalisation du projet s’accompagne de la mise en compatibilité du PLUi de la communauté de communes 
de Sarlat Périgord Noir. 
Après vérification, il s’avère que le projet présenté ne remet pas en cause les orientations du PADD mais 
nécessite uniquement la modification de deux emplacements réservés (cf. précisions ci-après). 

 
II – ANALYSE DE LA QUALITE DU DOSSIER ET DE LA DEMARCHE D’EVALUATION ENVIRONNEMENTALE 
 
Question / Recommandations de la MRAE : 
 

  
 
Réponse du Maître d’ouvrage (MOA) : 
 

1. Bilan des éléments déjà construits du projet de contournement de Beynac 
La pièce F – Volet IOTA – page 42 fait état d’un « Bilan des éléments déjà construits du projet de 
contournement de Beynac. » 

La pièce F – Volet IOTA – page 43 évoque l’avancement des travaux de démolition 
 
Plus précisément, le projet de boucle multimodale, s’appuie sur des éléments existants : 

 les divers parkings du site ; 
 la traverse piétonne de Beynac ; 
 les itinéraires modes doux existants à connecter ; 
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 et sur le réemploi des éléments construits du précédent projet de contournement de 
Beynac et vise à améliorer l’accessibilité d’un site patrimonial éminent à préserver au 
cœur du triangle d’or : 

 
o Pont du Pech : la culée C0 est construite, 3 piles (P1, P2 et P3) sont achevées, les 
fondations des piles P5 et P7 sont réalisées; 
o Pont de Fayrac : les 2 piles P4 et P8 sont achevées, les fondations des piles P5, P6 
et P7 sont réalisées 
o Pont rail des Milandes : le radier du pont-rail SNCF est réalisé ; 
o Dévoiement de la RD53 : une route nouvelle de 1,25km, permettant de relier la 
RD 53 et la VC de Fayrac au futur projet, a été construite et mise en service fin 2018. 
Cette voie n’est actuellement plus en service car sa chaussée et sa structure ont été 
déconstruites dans le courant du second semestre 2023 en application de l’injonction 
de démolition et de remise en état de la Cour administrative d’Appel du 10 décembre 
2019. 
o Dispositifs hydrauliques : 2 bassins de rétention des eaux pluviales des bassins 
versants interceptés par le projet sont fonctionnels et permettent de limiter les risques 
d’inondation du secteur. 

 
Le projet en s’appuyant sur des éléments déjà construits vise à protéger l’environnement et la santé 
humaine par la prévention ou la réduction de la production de déchets et des effets nocifs, par une 
réduction des incidences globales de l’utilisation des ressources et par une amélioration de l’efficacité de 
cette utilisation, qui sont essentielles pour la transition vers une économie circulaire. 
 
 

2. Les impacts effectifs mesurés et leurs compensations mises en œuvre des travaux déjà réalisés 
 
Une évaluation de l’impact environnemental du chantier sur les espèces et habitats protégés a été réalisée 
par le bureau d’étude SEGED en janvier 2019. Elle est jointe à la présente réponse en annexe 1. 

 
Ce document a pour objectif de présenter une synthèse des enjeux et des impacts prévisionnels 
environnementaux identifiés lors du diagnostic écologique sur le périmètre du projet, et de réaliser un 
premier bilan des impacts résiduels réels du chantier pour les travaux engagés de février à décembre 2018 
(Suivi environnemental SEGED 2018).  
 
Cette note présente également :  

- une étude comparative des atteintes à l’environnement en fonction de deux hypothèses : la 
poursuite et l’achèvement des travaux dont la mise en œuvre des mesures compensatoires, ou 
l’arrêt définitif du chantier et la remise en état des zones de travaux impactées ; 
 
- une présentation du gain écologique apporté par la mise en œuvre des mesures compensatoires 
de restauration des couasnes du Pech et de Fayrac (Projet EPIDOR : BIOTEC Biologie Appliquée G. 
HUYGHE).  

 
La Pièce H dossier CNPN page 94 mentionne également : 
 



3 
 

 

 
 
Tous les cortèges d’espèces se sont maintenus après les travaux et 3 espèces supplémentaires ont été 
contactées lors des inventaires post travaux. Les travaux n’ont donc pas eu d’effet notable sur les espèces. 
 
Des mesures compensatoires ont été déjà réalisées :  

 aménagement des combles d’un bâti favorable aux chiroptères dans l’ancienne gare de 
Castelnaud-la-chapelle : cette mesure a été partiellement réalisée ; l’œil de bœuf présent à l’Est du 
bâtiment (côté escalier), est aménagé en faveur du Petit rhinolophe. Une occultation partielle avec 
maintien d’une ouverture de 30 cm de large par 7 cm de hauteur permet l’accès aux combles de 
cette espèce, tout en empêchant l’accès de rapaces nocturnes, prédateurs de chiroptères. 

 acquisition et sécurisation du site des fours à chaux de Domme : les fours à chaux ont d’ores et déjà 
été acquis, leur sécurisation reste à faire afin de maintenir et valoriser ce site particulièrement 
important pour le maintien et le développement des populations de chiroptères. 

 

 
Question / Recommandations de la MRAE : 
 

 
 
Réponse du Maître d’ouvrage (MOA) : 
 
Le Projet d'Aménagement et de Développement Durable (PADD) est un élément incontournable du Plan 
Local d'Urbanisme (PLU ou PLUi). Il présente les objectifs et les orientations générales en ce qui concerne 
le développement urbanistique, mais aussi économique, social et environnemental d'une commune ou 
d'une communauté de communes durant une période donnée (10 à 20 ans). 
Il s’agit d’un document obligatoire qui informe les élus et les administrés dans le cadre de l’approbation 
d’un plan local d’urbanisme, visant à indiquer les souhaits de développement d’un territoire. 
La page 14 de la pièce J dossier DUP traite de ce point : 

https://ing-avocat.legal/comprendre-plan-local-d-urbanisme
https://ing-avocat.legal/comprendre-plan-local-d-urbanisme
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La dernière phrase de ce paragraphe comprend une erreur de plume, il convient de lire : 

« Une mise en compatibilité du PADD n’est pas nécessaire ».  
 
En effet, le projet de boucle multimodale est en tous points cohérent avec les différentes orientations 
stratégiques du PADD : 
 
- Axe 1 : il favorise le développement de l’accessibilité du territoire Sarladais en facilitant les 
déplacements touristiques et en intégrant une démarche durable. Le projet a vocation en effet à élargir 
l’offre de déplacement touristique par des alternatives à la voiture tel que le train, les modes de 
déplacements doux (vélos, marche à pied) et les navettes électriques pour desservir les 4 sites et 
châteaux ouverts au public et représentant plus de 800 000 entrées payantes par an. 
Le développement des mobilités durables complète et renforce encore la cohérence du projet avec les 
orientations détaillées du PADD relevant de cet axe 1 : 

- Inscrire la consolidation du tourisme vert et familial au cœur d’une stratégie 
de désenclavement ferroviaire du territoire (maintien et amélioration de la 
ligne SNCF à Sarlat-la-Canéda) : la réouverture d’un arrêt à la halte de 
Fayrac participe à ce désenclavement et au renforcement de cette ligne ; 

- Rechercher des liaisons douces sécurisées entre les centre-bourgs et les 
grands itinéraires touristiques piétons et cyclables : la création des 2 
circuits de navettes électriques desservants les grands sites touristiques 
mais également les différents points de raccordements aux itinéraires 
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modes doux et piétons existants ou à aménager, et surtout l’aménagement 
de 5 km de voies modes doux desservant les deux rives de la Dordogne 
permettent de répondre pleinement à cet objectif. 

 
-- Axe 2 : il répond aux objectifs du point 2, lié à la préservation de la ressource en eau et de la qualité 
des milieux et du point 4, de prise en compte et de gestion des risques et nuisances dans les projets de 
territoire, en éloignant le trafic de transit de la RD703 et des berges de la Dordogne et de ses habitats 
remarquables et des zones à forts risques d’éboulements et chutes de blocs. 
 
- Axe 3 il répond aux besoins de la population en matière d’infrastructures pour sécuriser leurs 
déplacements et promeut la qualité du cadre de vie par l’aménagement d’infrastructures dédiées aux 
modes doux pacifiées, par le report modal de la voiture vers les modes de déplacement décarbonés, 
par le déplacement des trafics de transit en dehors des agglomérations de Beynac et de Castelnaud la 
Chapelle, par la diminution en conséquence des pollutions sonores et atmosphériques au droit des 
habitations et commerces. 
 
Le dossier sera modifié en ce sens. 
 
 
Question / Recommandations de la MRAE : 
 

 

 
 
Réponse du Maître d’ouvrage : les compléments sur le volet pédologique établis à la demande des 
services de l’Etat seront intégrés à l’étude d’impact qui sera transmise avant la mise à l’enquête 
publique du dossier.  
 
 
Question / Recommandations de la MRAE :  
 

 
 
Réponse du Maître d’ouvrage :  
 
Le dossier CNPN a été modifié en ce sens et transmis par courrier du 18 avril 2024 dans le cadre de la 
réponse à la demande de compléments n°1 (cf. extraits du CNPN ci-après). 
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L’étude d’impact sera également mise à jour sur ce point avant mise à l’enquête publique. 
 
Question / Recommandations de la MRAE : 
 

 
 
Réponse du Maître d’ouvrage : les réponses aux demandes de compléments 1 et 2 par les services de 
l’Etat répondent à cette recommandation de la MRAe.  
 
Le dossier CNPN a été modifié et l’Etude d’impact sera réactualisée sur ce point avant mise à l’enquête 
publique. 
 
 
II.2 PAYSAGE ET PATRIMOINE  
 
Question / Recommandations de la MRAE : 
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Réponse du Maître d’ouvrage :  
Le rapport du Conseil général de l’environnement et du Développement durable (CGEDD/FORRAY) de 
septembre 2017 souligne que : 
 

« En regard des conséquences sur le site, le dossier présenté par le Conseil départemental de la 
Dordogne propose une intégration qui ne dénature pas le paysage, car il tient compte de 
l’aspect des lieux en s’appuyant sur la voie de chemin de fer existante. Des précautions ont été 
prises pour réduire l’impact paysager de ce contournement. Ainsi, pour les deux passages au-
dessus de la Dordogne, parallèlement aux ponts ferroviaires, le projet propose de créer deux 
ponts d’une architecture élégante. » 

 
Par ailleurs, ce même parti d’aménagement et d’intégration paysagère au droit du château de Fayrac 
avait fait l’objet d’un avis favorable de la Commission Départementale de la Nature des Paysages et 
des Sites (CDNPS) dans sa formation spécialisée « Sites et Paysages » du 13 décembre 2016. 
 
Sur le fond une attention toute particulière a été apportée par l’architecte paysagiste du projet sur le 
traitement de la covisibilité avec le château de Fayrac. Un modelé paysagé planté a ainsi été conçu 
dans un mouvement de terre naturel de manière à masquer la nouvelle voie ainsi que la voie ferrée 
qui est aujourd’hui visible depuis le château de Fayrac. 
 
Il est également à noter que le photomontage illustrant les vues sur le projet depuis le château de 
Fayrac a été établi au-dessus des toits, pendant la saison hivernale et avant le développement des 
plantations prévues en accompagnement du projet paysager et de la végétation naturelle. Les vues 
seront ainsi notablement réduites, voire inexistantes après la réalisation de l’ensemble des 
aménagements et en période de développement de la végétation. 
 
Page 369 de l’Etude d’impact : 
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Page 371 de l’Etude d’impact : 
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II.3 PRISE EN COMPTE DU RISQUE INONDATION 
 
Question / Recommandations de la MRAE : 
 

 

 
 
Réponse du Maître d’ouvrage :  
Le tableau est complété pour le point d’enjeu n°6. 

 
 
La réponse à la demande de compléments n°1 des services de l’Etat répond à cette recommandation. 
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Question / Recommandations de la MRAE : 
 

 
 
Réponse du Maître d’ouvrage : 
 

Point 1. Ecart entre les cotes de crue centennale modélisée et les cotes de crue de référence 
du PPRI 
Une note d’Hydratec ind F du 9 novembre 2016 jointe en annexe 2 constitue une analyse critique de 
l’écart entre les cotes de crues centennales issues de la modélisation et celles issues du PPRi. 
 
Elle précise de quelle manière a été construit et calé le modèle de simulation de la Dordogne, puis 
expose les données contenues dans le PPRI et relève les points communs et les différences entre 
modélisation et modalités de définition de la ligne d'eau du PPRi. 
Cette note justifie les écarts en montrant leur origine et analyse ensuite les ouvrages de 
franchissement au regard des côtes du PPRi, ainsi que la sollicitation de l’enjeu situé en rive droite en 
amont du futur pont du Pech. 
 
 

Point 2. Préciser la manière dont les effets du changement climatique sur le nombre et 
l’intensité des événements météorologiques ont été pris en compte  
 
Page 402 et suivantes de l’Etude d’impact : 
 

11.2 enjeux du changement climatique dans le cadre du projet 
11.3 vulnérabilité du projet au changement climatique 
11.3.1 identification des sources de vulnérabilité du projet au changement climatique 
11.3.2 identification de la vulnérabilité du projet au changement climatique 

 
Le changement climatique peut influencer le nombre et l’intensité des événements météorologiques 
en augmentant les événements extrêmes. 
 
Pour chaque risque d’accident ou de catastrophes majeurs pouvant se rapporter au projet, sont 
décrites les incidences négatives attendues sur l’environnement et le cas échéant les mesures 
envisagées pour éviter ou réduire les incidences. 
 
L’analyse des incidences attendues du projet sur l’environnement, en cas de catastrophe majeure, est 
synthétisée dans le tableau ci-après. Ce dernier recense uniquement les principaux risques ou 
catastrophes majeures susceptibles d’affecter la voie nouvelle dans un avenir proche (30 ans). 
 
Une présentation des projections climatiques disponibles, permettant de caractériser l’augmentation 
des évènements extrêmes, en particulier pluvieux, sera ajoutée dans l’étude d’impact. 
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Question / Recommandations de la MRAE : 
 

 
 
Réponse du Maître d’ouvrage : 
 
Le projet ne modifie pas la classe d’enjeux liés au risque d’inondation et n’impacte pas de nouvelles 
habitations, autres que celles déjà identifiées au PPRi.  
En conséquence, le projet n’augmente pas le nombre de personnes exposées au risque inondation. 
Le plan d’évacuation et de gestion de crise s’applique donc dans les mêmes conditions qu’actuellement 
et sans réalisation du projet. 
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II.4 PRESERVATION DU MILIEU RECEPTEUR 
 
Question / Recommandations de la MRAE : 
 

 
 
 
Réponse du Maître d’ouvrage : 
 
L’entretien courant des dispositifs d’assainissement sera effectué conformément aux les 
préconisations du Guide pratique établi par le Service d'Études Techniques des Routes et Autoroutes 
1996. 
 
Le dossier Loi sur l’eau établi dans le cadre du projet expose les modalités de contrôle et de suivi (cf. 
extraits ci-après). 
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De surcroît, un patrouillage régulier assuré par le Département dans le cadre de sa mission de 
gestionnaire et d’exploitant de son réseau de routes départementales permet d’assurer une veille et 
une intervention d’urgence qui s’avérerait nécessaire. Pour mémoire, le Département assure une 
astreinte 24h/24h et 365 jours/an. Les installations mises en place sur le projet et notamment la 
pompe de relevage au niveau du pont-rail des Milandes constitueront un point de vigilance particulier. 
 
 
Question / Recommandations de la MRAE : 
 

 
 
Réponse du Maître d’ouvrage :  
 
La page 41 de l’Etude d’impact traite des impacts et mesures sur les exploitations agricoles : 
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De surcroît, les surfaces ne sont plus cultivées depuis plus de 5 ans puisqu’elles ont été acquises par le 
Département majoritairement avant 2010. Les exploitations se sont donc adaptées et maintenues sur 
les surfaces agricoles restantes.  
 
Les mesures prises (indemnisation des exploitants, maintien des accès existants et de l’irrigation des 
terres) ont permis de limiter l’impact environnemental du projet. 
 
Ainsi, à l’échelle des communes traversées par le projet, malgré une diminution des surfaces agricoles 
utilisées entre 2010 et 2022 sur les communes de Castelnaud, Vézac et Beynac, et une augmentation 
sur celle de Saint-Vincent-de-Cosse, les productions agricoles de qualité et pour partie labellisées 
permettent de maintenir le dynamisme de l’activité. 
 
 
II.6 Déplacements et cadre de vie des habitants et Beynac et Cazenac 
 
Question / Recommandations de la MRAE : 
 

 
 
Réponse du Maître d’ouvrage : 
 
Il n’y aura pas d’effet d’aubaine. 
 
Le Département dispose de comptages depuis 20 ans qui montrent que le trafic global est resté stable 
sur la période sur la RD703 sur le secteur de Beynac. 
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L’autoroute A 89 Bordeaux Clermont Ferrand a été ouverte à la circulation en plusieurs phases : 
- le 11 juillet 2001, la section Libourne Sud – Mussidan (73 km) ; 
- le 28 octobre 2004, la section Mussidan – Périgueux (33 km). 
 
Les comptages réalisés avant et après ces mises en service permettent de constater que l’ouverture 
de l’A89 a été sans effet sur le trafic dans le secteur de Beynac, contrairement à une idée répandue sur 
le trafic dans la traversée de BEYNAC. 
 
Le projet qui comprend l’aménagement d’un tronçon de la RD703 au niveau de Beynac-et-Cazenac 
constitue une trop petite section de l'axe routier structurant de la Voie de la Vallée de la Dordogne 
reliant Bordeaux à Souillac via Libourne, Bergerac et Sarlat, pour constituer un effet d’aubaine, être 
attractif et générer une augmentation du trafic routier. 
 
Les études de trafic réalisées et présentées dans l’étude d’impact ne peuvent constater qu’une 
évolution structurelle quasi nulle du trafic sur la RD703, compte tenu d’une démographie à l’équilibre 
ces dernières années et d’une baisse du nombre d’emplois (-2% entre 2013 et 2018) sur le secteur. 
Cette évolution pourrait même être constatée en diminution en fonction des alternatives à la voiture 
qui seront déployées à l’avenir dans le cadre du respect des objectifs de diminution des GES fixés par 
la loi LOM et d’une appétence de plus en plus marquée pour les modes de déplacement décarbonés. 
 
Ainsi la nouvelle voie routière, en délestant du trafic de transit la section de la RD703 traversant Beynac 
et passant sous les falaises instables, offre de plus une double desserte et le désenclavement des 
territoires de rive gauche du triangle d’Or. De plus, le projet encourage, par le déploiement d’une 
nouvelle offre de mobilité, un report modal de la voiture vers d’autres modes de transports doux (rail, 
navettes électriques, vélos, piétons) fortement attendus et plébiscités par les touristes mais également 
les habitants et actifs du territoire. Cet aménagement global ne peut que conduire à réduire le trafic 
routier au cœur du Triangle d’Or. 
 
Question / Recommandations de la MRAE : 
 

 
 
Réponse du Maître d’ouvrage : 
 
L’aménagement de la traverse de Beynac par la Commune a été finalisé en décembre 2020 (convention 
de 2015). 
 
Les accidents survenus après cette date sont présentés dans le dossier. 
 
L’aménagement de la traverse de Beynac ne résout pas l’ensemble des facteurs d’insécurité comme 
l’expose notamment la pièce H du dossier CNPN page 17 et suivantes qui présente les risques 
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d’insécurité avérés et des conditions de santé publique non assurées sur le triangle d’or en l’état des 
infrastructures actuelles. 
 
Le tronçon de la RD 703 à Beynac-et-Cazenac constitue, entre Bergerac et Sarlat, une section de l'axe 
routier structurant constituant la Voie de la Vallée de la Dordogne reliant Bordeaux à Souillac via 
Libourne. Cet itinéraire est donc le seul disponible depuis l’ouest du territoire pour rejoindre Sarlat, 
c’est également le cas pour les transports de matières dangereuses. 
 
Et pourtant demeurent :  
 

- l’étroitesse de la route dans le bourg de Beynac source de difficultés voire d’impossibilités 
de croisement des PL et générant des congestions préjudiciables pour l’interventions des 
services de secours et des blocages dangereux pour les transports scolaires en cas 
d’évacuation d’urgence ; 

 
- des conditions de sécurité des modes doux (piétons et surtout cyclistes) insuffisantes sur 

la commune de Beynac malgré les aménagements réalisés dans le bourg en raison du trafic 
de poids lourds en transit (conflits d’usage) ; 

 
- des délais d’intervention allongés et des conditions d’intervention dégradées pour les 

services de secours à cause des situations récurrentes de très forts ralentissements et de 
blocages fréquents du trafic routier dans la traversée de Beynac; 

 

- un passage sous la voie ferrée au gabarit insuffisant pour les poids lourds et à la visibilité 
insuffisante à l’origine de nombreux accidents et blocages ; 

 
- un segment de discontinuité pour la véloroute V91 à la hauteur de Beynac exposant les 

cyclotouristes a des risques élevés d’accident, les conduisant aujourd’hui à renoncer à 
fréquenter le secteur ; 

 
- des populations exposées à des risques forts d’éboulement rocheux 

 
- des populations exposées à un niveau élevé de pollution atmosphérique et sonore dans le 

bourg de Beynac. 
 
Un audit de sécurité réalisé postérieurement à l’aménagement de la traverse par la Commune de 
Beynac attestent de ces difficultés qui constituent des risques d’accidentologie. 
 
Les gains attendus par le projet sont multiples en termes de sécurité :  

▪ de retirer une part importante du trafic et par conséquent de pacifier et de sécuriser les différents 
modes de déplacement dans les traversées des bourgs de Beynac et de Castelnaud la Chapelle. Il est à 
noter que la commune de Beynac-et-Cazenac est caractérisée par un trafic de 6 000 véhicules par jour 
en moyenne tout au long de l’année et pouvant atteindre plus de 12 000 véhicules/jour en période 
estivale, dont de nombreux poids lourds. Selon le cours de l’année, la part globale des véhicules en 
transit sur l’ensemble des flux circulant dans la commune de Beynac varie entre 65% (période estivale) 
et 76% (période hivernale). La part de PL y est majoritaire et varie entre 60% et 100% selon la période 
observée de l’année. Ces PL, présents tout au long de l’année, sont à l’origine des problématiques de 
croisement dans le bourg. A noter qu’en période estivale sur l’ensemble des flux de camping-cars 
circulant dans la commune de Beynac, en moyenne un véhicule sur deux ne fait que transiter par 
Beynac (53% des véhicules), soit environ 130 camping-cars ; 



22 
 

▪ d’éviter les situations de blocages. La largeur utile de la RD703 dans le bourg de Beynac est parfois 

réduite à une largeur de 5m05 et est clairement insuffisante pour permettre le croisement de 2 
véhicules lourds (PL ou bus), ce qui génère des blocages qui rendent impossibles l’évacuation rapide 
des occupants d’un véhicule de transport en commun dans la traversée du bourg de Beynac. 
L’impossibilité d’ouverture des portes dans les deux sens de circulation est susceptible d’aggraver 
l’état des victimes, de contrarier l’évacuation des indemnes et de compromettre résolument 
l’efficacité de services de secours (cf. Accident dramatique de PUISSEGUIN) ; 

▪ de sécuriser définitivement la traversée des PL de desserte locale en instaurant un sens unique pour 

les PL dans le bourg (dans le sens Sarlat/ Saint Cyprien) et permettre l’éradication du croisement de 
véhicules larges … 

▪ d’éviter tous conflits d’usages et de favoriser les déplacements en modes doux par la mise en place 

d’une voie dédiée aux mobilités douces sur la RD703, depuis Monrecour et jusqu’en sortie de Beynac 
(au niveau de l’hôtel Bonnet), durant la période estivale (juillet/août) associée à un sens unique de 
circulation routière d’Est en Ouest ; 

▪ de permettre la desserte de la rive gauche et particulièrement du site des Milandes en pleine 

expansion par un accès direct sur la nouvelle voie, sans passer par les bourgs et donc de diminuer le 
trafic et de pacifier les bourgs : 

o de Beynac et de Castelnaud en provenance de Saint Cyprien ou plus généralement de l’Ouest, 
o de Castelnaud en provenance de Sarlat ou de la Vallée de la Dordogne ou plus généralement 

de l’Est ; 

▪ de réduire les temps de traversée du secteur de Beynac pour le trafic de transit et de réduire les 

délais d’intervention des services de secours, qui ne traversent plus un bourg congestionné ; 

▪ d’éviter le point noir accidentogène du passage sous la voie ferrée en sortie Est du bourg de Beynac, 

sous la voie ferrée Bergerac – Sarlat et de fluidifier le passage des véhicules lourds ; 

▪ d’éviter les falaises instables surplombant la RD703 du Pech sur la Commune de Saint Vincent de 

Cosse et de Beynac dans le bourg ainsi que celles surplombant la voie communale de Castelnaud à 
Fayrac. De plus, en l’absence de travaux de sécurisation des falaises de Beynac et Saint-Vincent de 
Cosse, voire en l’absence de solution de confortement, déplacer le trafic de transit (70% du trafic total) 
pour ne plus qu’il passe au pied des falaises permet de limiter significativement l’exposition des biens 
et des personnes et de réduire le risque d’accident lié à l’éboulement de blocs rocheux. Par ailleurs, 
en cas de blocage de la RD703 par un incident (glissement de terrain ou chute de blocs), la nouvelle 

liaison offrira une alternative de circulation et d’écoulement du trafic sur l’ensemble du secteur. 
 
II.7 Bilan des émissions de gaz à effet de serre (GES) 
 
Question / Recommandations de la MRAE : 
 

 
 
Réponse du Maître d’ouvrage :  
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Le bilan d’émission des GES correspondant à la phase de réalisation des travaux sera ajouté à l’étude 
d’impact présentée en enquête publique, en se basant sur les volumes de matériaux utilisés pour les 
ouvrages, les volumes des terrassements et enfin les matériaux de production de la chaussée sur la 
section courante. 
 
Pour la phase d’exploitation, l’Etude d’impact précise les éléments du calcul, page 399 à 402 : 
Tableau 92 : Emissions de GES dues aux déplacements des touristes en situation actuelle ... 399 
Tableau 94 : Emissions de GES dues aux déplacements des touristes résidant dans l'aire d'étude .... 401 
Tableau 96 : Emissions de GES dues aux déplacements des touristes résidant hors de l'aire d'étude. 402 
 
L’étude d’impact page 402 : 
 

11.1.3 Synthèse des incidences du projet sur le climat  
Le bilan d’émissions de GES a été réalisé en prenant plusieurs hypothèses concernant le lieu de résidence des 
touristes, la fréquentation actuelle des sites touristiques, les caractéristiques des moyens de transport 
envisageables (capacité, fréquentation, desserte…). Le chiffre en termes d’émissions de GES est calculé à titre 
indicatif. 
Cependant, ces calculs montrent que le projet de boucle multimodal permet de diminuer la quantité de GES 
émise. En effet, le projet permet d’éviter, d’après les calculs énoncés ci-dessus, plus de 10 t eq CO2/an. 
Il est à noter que les calculs ont été effectués pour l’année 2022. Il est envisageable qu’avec le développement 
touristique, l’attractivité du « Triangle d’Or » soit augmentée et que l’attractivité des modes doux augmente 
également. Au long terme, cela représentera une diminution considérable de la quantité de GES émise grâce 
au projet. 
Le projet aura donc un impact positif sur le climat. 

 

 
Question / Recommandations de la MRAE : 
 

 
 
Réponse du Maître d’ouvrage :  
 
Actuellement, les déplacements dans les communes de la Communauté de communes de Sarlat 
Périgord Noir se font majoritairement par la route, la desserte ferroviaire restant très limitée et les 
routes non aménagées pour les cyclistes. Le territoire est uniquement desservi par une ligne de bus 
scolaire et la ligne de bus estivale 14 « Vallée de la Dordogne » qui relie Sarlat à plusieurs communes 
de la zone d’étude, notamment Beynac, Vézac et Castelnaud-La-Chapelle. 
 
La ligne ferroviaire Sarlat-La-Canéda - Bergerac traverse la zone d’étude, sur le territoire au nord de la 
commune de Castelnaud-La-Chapelle. Cependant, les haltes de la zone d’étude ne sont plus desservies, 
les plus proches encore ouvertes étant les gares de Saint-Cyprien et Sarlat-La-Canéda, respectivement 
à 10km et 14km de Beynac-et-Cazenac. La zone étant peu densément peuplée et manquant de 
connections routières, notamment entre la rive gauche et la rive droite de la Dordogne, le 
développement du réseau ferroviaire seul ne semble pas pertinent pour faciliter les mobilités à 
l’échelle départementale. 
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Néanmoins, des projets de développement des mobilités douces et décarbonées ont été initiées par 
les principaux acteurs : 

- projet de réalisation des tronçons manquant des vélo-routes régionales comme la V91, 
bien avancé selon les secteurs mais restant bloqué au niveau de la traversée de Beynac. 
De nombreux secteurs seront ainsi accessibles en vélos et modes doux pour les 
déplacements du quotidien, mais sans continuité régionale ; 

- projet de développement du ferroviaire, en renforçant les fréquences et en ajoutant des 
points d’arrêt desservant les territoires : cela permettra de limiter les déplacements 
individuels et de proposer des transports scolaires et du quotidiens sécurisés vers et depuis 
Sarlat. Le Plan « Dordogne sans pétrole » mis en place par le Département, la SNCF et la 
Région Nouvelle Aquitaine permet déjà de faire la promotion des déplacements sans 
pétrole et de nombreux sites touristiques sont déjà desservis par le train. 

 
Le projet de boucle des deux rives, tout en n’augmentant pas le trafic routier dans la zone du projet et 
à l’échelle de la voie de la Dordogne, va quant à lui permettre : 

- Par la réouverture de la halte ferroviaire de Fayrac, et l’aménagement d’un parking, un 
report de certains déplacements quotidiens ou réguliers de la route vers le train, et ce 
toute l’année : 6 arrêts par jour entre juillet et août, représentant un flux de 900 
voyageurs/jour au maximum, et arrêt à la demande le reste de l’année 

- Par la réalisation de la voie verte et son double franchissement de la Dordogne, d’assurer 
enfin la continuité de la V91 et la création d’un véritable réseau d’itinéraires et de circuits 
modes doux et modes actifs, répondant aux attentes des touristes de laisser leurs voitures 
au profit d’un tourisme vert et « slow ». 

- En période estivale, de renforcer l’incitation à la multimodalité :  
o un seul sens de circulation sera imposé pour les voitures sur la RD703 entre la 

sortie est de Beynac et Monrecour. Des changements d’usage en découleront 
rapidement, 

o desserte des sites touristiques par 2 circuits de navettes électriques, représentant 
une capacité de 300 passagers/jour, soit 18 000 passagers sur les 2 mois d’été, 

o Les 6 arrêts par jour à la halte ferroviaire qui permettront, combinés aux 
déplacements sur site qui se feront ensuite par vélos ou par navette, de réduire 
sensiblement les déplacements en voiture vers et au travers de la zone du projet. 

 
Le projet de boucle des deux rives permettra ainsi, pour la période estivale : 

- un report vers le train : en considérant 50% d’utilisation de la capacité de desserte par le 
train, soit 47 500 touristes en période estivale ou l’équivalent de 15 800 véhicules en moins 
(pour 3 personnes par voiture sur des trajets plus longs) ; 

- un report vers les navettes : 18 000 passagers potentiels, soit avec un taux d’occupation 
de 75% 13 500 passagers et 6750 véhicules en moins (pour 2 personnes par véhicules sur 
des trajets plus courts) ; 

- ces chiffres de report ne pourront qu’augmenter avec le temps et l’engouement des 
touristes pour les mobilités douces et sécurisées. Ils seront complétés par les reports qui 
s’effectueront également sur le reste de l’année vers le train, le vélo et la marche à pied. 
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II.8 MISE COMPATIBILITE DU DOCUMENT D’URBANISME 
 
Question / Recommandations de la MRAE : 
 

 
Réponse du Maître d’ouvrage : 
 
Le projet fixe des objectifs de développement d’infrastructures de déplacement et notamment dédiées 
aux modes doux sur le périmètre des 4 châteaux de Castelnaud, de Beynac, de Marqueyssac et des 
Milandes, ouverts au public, aux fins d’un report modal de la voiture vers des modes décarbonés. 
 
Il utilise les parkings existants au niveau de ces sites touristiques sans nécessiter la création de 
nouveaux parkings. Seul un nouveau parking sera créé au niveau de la halte ferroviaire de Fayrac qui 
constituera le point nodal du dispositif multimodal avec l’arrivée du train et le départ de navettes 
électriques. 
 
Les parkings envisagés par les Communes répondent à des besoins différents et ponctuels. Ils restent 
complémentaires au projet dont les itinéraires et les moyens dédiés aux modes doux pourront 
s’étendre à de nouveaux points d’intérêt, le cas échéant. 
 
 
Question / Recommandations de la MRAE : 
 

 
 
Réponse du Maître d’ouvrage : 
 
Voir supra : La réalisation du projet s’accompagne de la mise en compatibilité du PLUi de la communauté 
de communes de Sarlat Périgord Noir mais ne nécessite pas de modification du PADD dont les orientations 
sont compatibles et en pleine adéquation avec les objectifs poursuivis par le projet (cf. précisions ci-avant). 
 

Après vérification, il s’avère que : 
- La mise en compatibilité du PLUi de la CC de Sarlat Périgord vis-à-vis du projet ne porte 

que sur la modification de 2 emplacements réservés. Le règlement de la zone A autorise 
en effet la réalisation d’aménagement et d’infrastructures d’intérêt public. De plus, les 
enjeux de l’insertion paysagère du projet dans les milieux traversés, et en particulier 
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agricoles, ont été intégrés à la conception du projet depuis son origine. Le projet est ainsi 
parfaitement cohérent avec les orientations du zonage Ap du PLUi.  

- L’axe n°3 indique à titre indicatif que le projet de contournement de Beynac devra être 
intégré au PLUi, ce qui a bien été fait, car il participe à l’objectif de répondre aux besoins 
de la population en matière d’infrastructures pour sécuriser leurs déplacements. 

- Le projet de boucle des deux rives apportant des solutions supplémentaires en termes de 
mobilités décarbonées apparait en parfaite cohérence avec plusieurs orientations du 
PADD et répond ainsi à plusieurs axes du PADD et donc du PLUi. Aucune modification du 
PADD n’est donc nécessaire. 

 
III – Justification et présentation du projet d’aménagement 
 
Question / Recommandations de la MRAE : 
 

 
Réponse du Maître d’ouvrage : 
 
Il est inexact de dire que le projet « n’incite pas nécessairement au report modal ». 
 
Au contraire, toutes les expériences en matière de développement des modes alternatifs à la voiture 
démontrent que l’offre d’infrastructures de mobilités douces incite l’usage de ces infrastructures. Sans 
aménagements spécifiques, les personnes sont réticentes à utiliser des infrastructures partagées qui 
présentent des conditions d’insécurité. Actuellement, le niveau de trafic et les infrastructures 
existantes sont incompatibles avec la pratique en toute sécurité des mobilités douces notamment dans 
Beynac en raison de la mixité des usages des voies, du surplomb des falaises, du peu d’attrait d’une 
voie partagée sur laquelle circule un trafic dense, bruyant, polluant et dangereux, ... 
 
Le projet vient bien en déduction de l’accessibilité automobile car il encourage le report modal en 
proposant des alternatives à la voiture que sont le train, la navette électrique, le vélo ou la marche à 
pied. Les piétons et cyclistes, usagers du train ou des navettes électriques seront autant de 
conducteurs automobiles potentiellement en moins. 
 
Une fois le projet réalisé, les conditions de circulation dans Beynac, avec un trafic limité et une sécurité 
améliorée, seront apaisées et plus favorables à la pratique des mobilités douces. De plus, la nouvelle 
liaison routière sera doublée par une voie dédiée, séparée physiquement de la route, qui permettra 
une circulation en toute sécurité des mobilités douces et apportera une alternative à l’usage de la 
RD703 qui présente des risques d’éboulement et un passage dangereux au niveau de l’ouvrage SNCF 
au Sud-Est de Beynac. 
 
Enfin le projet éloigne la circulation de transit et contraint la circulation locale à suivre un sens de 
circulation. Cette circulation est même réduite à une seule voie en été dans la traversée de Beynac au 
bénéfice des circulations douces.  
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Il est inexact d’affirmer que l’accessibilité automobile est facilitée par le projet et que ce dernier 
n’incite pas au report modal. 
 
Question / Recommandations de la MRAE : 
 

 
 
Réponse du Maître d’ouvrage :  
 
Voir Supra, les gains attendus en matière de sécurité routière ont été développés ci-dessus. 
 
 
IV – SYNTHESE DES POINTS PRINCIPAUX DE L’AVIS DE LA MISSION REGIONALE D’AUTORITE 
ENVIRONNEMENTALE 
 
Observations du Maître d’ouvrage :  
 
L’avis de la MRAE a vocation à éclairer le public et le commissaire enquêteur, le cas échéant à inciter 
le responsable du projet à améliorer certains points du dossier. 
 
Le maître d’ouvrage constate cependant que certaines affirmations de la MRAe tendent à amoindrir 
les bénéfices attendus par le projet, alors même que l’analyse du dossier démontre le contraire. 
 
Les aménagements réalisés par la Commune de Beynac entre 2015 et 2017 consistent en la réalisation 
d’une voie piétonne exclusivement en berge sur un faible linéaire. Ils ne règlent pas les problèmes de 
sécurité dans la traversée de Beynac largement développés dans le dossier et dans la présente note et 
confirmés par audits d’experts en sécurité (étroitesse de la voie, blocage des services de secours et de 
transport, mixité d’usages, ...). Ces aménagements sont par ailleurs intégrés et utilisés dans le cadre 
du projet de boucle multimodale qui a des ambitions et un périmètre bien plus larges. Le projet permet 
notamment de sécuriser définitivement la traversée des PL de desserte locale en instaurant un sens 
unique pour les PL dans le bourg et d’éviter tous conflits d’usages et de favoriser les déplacements en 
modes doux par la mise en place d’une voie dédiée aux mobilités douces sur la RD703, durant la 
période estivale  
 
Le projet permet également de régler d’autres problèmes de sécurité en réduisant significativement 
la circulation au droit des falaises instables surplombant la RD703 et la voie communale de Castelnaud 
et au droit de l’ouvrage sous la voie ferrée à la configuration accidentogène. 
 
La prise en compte du risque inondation a fait l’objet d’une modélisation hydraulique sur la base d’un 
relevé bathymétrique de la Dordogne de l’amont de Fayrac jusqu’en aval du Pech de manière à 
appréhender de manière très précise les incidences du projet. Aucune nouvelle habitation n’est 
concernée par le risque inondation. 
 
La réalisation d’infrastructures dédiées aux modes doux a vocation de par leur complémentarité (train 
navettes, voies dédiées aux piétons et vélos), l’attrait du territoire et des sites, l’appétence de plus en 
plus forte à utiliser ces modes de déplacement à diminuer de manière significative l’usage de la voiture. 
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Les mesures en faveur de l’environnement et les mesures de compensation visant notamment à 
restaurer des zones humides (couasnes du Pech et de Fayrac) fortement dégradées et colonisées 
d’espèces envahissantes constitueront une forte valeur ajoutée et permettront avec les autres 
mesures de garantir sans conteste un réel gain environnemental. 
 
Le concepteur du projet a également été très attentif au volet patrimonial et à l’intégration paysagère 
par la recherche d’un tracé optimisé le long de la voie ferrée, la conception unique des ouvrages d’art, 
un projet ambitieux de plantations de 27 000 arbres et arbustes. Les covisibilités ont été 
minutieusement étudiées afin que le tracé soit presqu’invisible depuis les 4 châteaux. 
 


